
Observations du public
Parc éolien LES CENT MENCAUDEES

sur la commune de SOLESMES
Mercredi 26 décembre 2018 à 23h59

Monsieur le commissaire enquêteur

En tant que président du Syndicat Mixte du Pôle d’Équilibre Territorial et Rural du Pays du Cambrésis je me
permets d’apporter quelques remarques quant au sujet repris ci-dessus en objet.

Le  Pays  du Cambrésis  ,  porteur  du  SCoT,  a  été  chargé par  ses  trois  EPCI  membres,  dont  la  CCPS,
d’élaborer  un  PCAET  commun  (Plan  climat  Air  Énergie  Territorial)  .  Nous  somme  dans  le  processus
d’élaboration. Ceci fait suite à l’élaboration à une époque plus anciennes d’un plan climat volontariste, de
partenariats avec l’ADEME, et à une sélection du Pays du Cambrésis dans le cadre du programme TEPCV
(Territoire  à  énergie  positive  pour  la  croissance  verte).   La  transition  énergétique  en  général,  et  par
conséquent le développement des énergies renouvelables constituent des points de préoccupation du Pays
du Cambrésis.   Le plan ÉNERGIES RENOUVELABLES élaboré par la CCPS ( Communauté de Communes
du Pays Solesmois) est non seulement très cohérent par rapport aux orientations de développement des
énergies  renouvelables  à  l’échelle  du  Cambrésis  mais  aussi  fort  innovant  et  positif  par  sa  double  de
dimension : souhait d’un développement raisonnable et raisonné, et donc limité, de l’éolien et en même une
participation  de  la  CCPS  à  la  société  de  projet  et/ou  à  la  société  d’exploitation.   La  participation  de
collectivités au capital des sociétés de projets et/ou d’exploitation des projets éoliens permet une meilleure
appréhension, compréhension de sprojets éoliens par la population, un dialogue plus approfondi et plus en
amont qui permet d’aboutir à des projets mieux intégrés.

À cet égard, il semblerait que le projet des 100 mencaudées ait ignoré cette démarche de la CCPS et que le
porteur de projet n’ait pas fait de proposition de participation à l’opération. La concertation ne peut pas se
limiter à une simple information une fois qu’un projet est ficelé notamment concernant l’implantation.

Veuillez agréer, Monsieur , l’expression de ma considération.

S Tranoy


